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1. En general, il faut faire preuve de pas mal de doigtg pour feter le demi siecle de
quelqu'un sans le froisser: chacun sait - surtout s'il est passd par la - qu'un tel
anniversaire est souvent ressenti comme marquant de fa9on eclatante, par son
chiffre rond, que le temps de la jeunesse est h61as bien lointain, et que c'est Fage du
declin qui s'annonce, s'il n'a pas deja debute. Ces soucis, toutefois, ne sont pas de
mise pour la Cour internationale de justice, car die se porte bien mieux aujourd'hui
a cinquante ans que lorsqu'elle en avait vingt ou trente.

En effet, jamais la Cour n'e'tait apparue dans le passe1 aussi attrayante qu'elle ne
Test aujourd'hui; jamais elle n'avait eu autant de succes aupres des Etats. C'est la
une remarque qui releve desormais du lieu commun, et que Ton voit trainer dans la
majority des Etudes rfcentes en matiere de reglement des differends internationaux.
Ainsi, on observe couramment qu'a aucun moment au cours de son histoire la Cour
n'a ete autant sollicitee que maintenant: les choses ont done bien change par rapport
a 1'epoque revolue ou elle £tait au chomage technique, et qu'elle se morfondait dans
la grande salle de son triste palais, l'oreille tendue dans Fattente des rarissimes
visiteurs qui frappaient de temps a autre a sa porte pour la prier de deployer ses
talents.

Quant aux causes de cette impressionnante Evolution, elles sont notoirement a
rattacher, d'une part aux modifications profondes qu'a subies entre-temps la
communaute internationale, en particulier depuis 1989, et qui ont provoque' entre
autres la disparition subite du principal parti regroupant ses adversaires; d'autre part
a tout une s6rie de changements concemant la Cour elle meme (sa composition, ses
revirements apres des accidents de parcours, sa politique judiciaire ou
s'enchevetrent les perches audacieuses et les prudents coups de frein, etc.). Ces
themes ont et6 explores en long et en large par une litteYature foisonnante1 a laquelle
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il est sans doute peu utile de rajouter maintenant d'autres gloses (d'autant plus que
je l'ai - je l'avoue - deja fait).2

Quand on a cinquante ans il est important - tous les psychologies le disent - de
ne pas s'attarder trop a reme'morer le chemin parcouru. Certes, il est bon de
reconnaitre les erreurs qu'on a pu commettre et les r6sultats satisfaisants qu'on a su
re"aliser, mais le regard doit etre toume vers le lendemain, de sorte que la reflexion
sur le passe" et sur le present (c'est-a-dire I'exp6rience) devienne un outil de choix
pour faconner un avenir encore plus fructueux. Ainsi, pour la Cour les succes
obtenus au bout d'un chemin souvent peu aise" doivent 1'amener a s'interroger sur
son futur; ceci non pas pour s'embarquer dans d'improbables prophecies en
regardant dans une boule de cristal, mais pour envisager les mesures a prendre au
cas ou les bons scores d'aujourd'hui seraient en eux memes, une fois examines
finement et - pour ainsi dire - en filigrane, annonciateurs de prochaines difficultes,
plutot que de perspectives radieuses.

Esquissons done rapidement la situation actuelle, afm de voir si celle-ci autorise,
et dans quelle mesure, a formuler une ou deux remarques d'ordre prospectif.

2. On serait tente, pour celebrer la splendeur des cinquante ans de la Cour, de
choisir une date symbole, meme si, a proprement parler, elle ne correspond qu'a ses
quarante neuf ans: le 3 fevrier 1994. Ce jour la tombait la decision dans Faffaire
Libye-Tchad, dite de la «bande d'Aouzou», par laquelle la Cour, apres avoir
examine" une bonne trentaine de gros volumes d'arguments ecrits et de documents,
et apres avoir ecoute" cinq semaines de plaidoiries, d6cidait a une majorite ecrasante,
par un arret singulierement court et «pauvre» (ou Ton fait preuve d'une 6conomie
judiciaire qui frole la radinerie: c'6tait sans doute le prix a payer pour obtenir une
presqu'unanimity...), que le territoire conteste" appartient entierement au Tchad et
que la Libye avait eu tort a cent pour cent de l'occuper en pre"tendant y exercer sa
souverainete territoriale.^

La Cour n'etait pas confronted, notons-le d'emblee, a un petit differend a
caractere marginal, et ce mSme si le territoire en discussion est une tranche de
quelques 114.000 km2 d'un d6sert parmi les plus pauvres et sans ressources de la
planete, quoique pourvu d'une certaine importance strate"gique. Pour ce bout de
desert, des guerres meurtrieres avaient 6t6 combattues avec achamement, y compris
avec 1'intervention de puissances d'autres continents; des organisations
internationales avaient de"ploye" pendant des de"cennies d'inutiles efforts en vue

(1992) 273-298 ss.; et de Franck, «Faimess in the International Legal and Institutional System»,
RdC (1993) HI, 302-341. Voir aussi le debat sur «Changing Role of the International Court of
Justice*, in Proceedings of the A.S.I.L (1991) 31-49.

2 «L'autorit£ de la decision des juridictions internationales permanentes», in Soci£t£ francaise pour
le droit international, La juridiction internationale permanente, Colloque de Lyon (1987) 277 ss.;
«Des lendemains qui chantent pour la justice intemationale?», in Le droit international au service
de la paix, de la justice et du developpement, Melanges Michel Virally (1991) 205 ss.

3 Voir l'analyse que fait de cette affaire le juge G. Guillaume, Les grandes crises internationales et
le droit (1994) 297 ss.

389



Luigi Condorelli

d'amener les Parties a re"gler leur differend; des personnages de haut rang et
d'autorite reconnue s'etaient engages a fond, mais vainement, dans d'innombrables
tentatives de bons offices ou de mediation; plusieurs chancelleries avaient accumule
une masse terrifiante de documents diplomatiques, s'agissant d'un litige dont
l'origine datait d'au moins un siecle et qui avait vu s'opposer d'abord, a l'e'poque
coloniale, l'Empire ottoman et la France, puis l'ltalie, la France et la Grande
Bretagne, puis la France et la Libye et enfin, apres la fin de l'emprise coloniale
francaise en Afrique centrale et orientale, la Libye et le Tchad. De plus, l'Etat
declare perdant par la Cour £tait solidement installe depuis une vingtaine d'annees
sur le territoire dont rarret lui enjoignait (implicitement, a vrai dire) de se retirer in
toto, ce qui par la meme occasion faisait voler en 6clats 1'image d'une Cour
penchant, d'apres les all6gations.de nombreux auteurs, vers une sorte de justice
transactionnelle. De surcroit, l'Etat en question a la renommee peu enviable de ne
pas etre de ceux qui considerent le respect de la legalite intemationale parmi leurs
preoccupations prioritaires. En somme, il y avait de bonnes raisons de penser que
l'arret de la Cour ne serait jamais execute sans la mise en branle de tout le dispositif
des mesures muscl6es de contrainte que le Conseil de se'curite' aurait le loisir
d'adopter s'il se decidait enfin a faire application de 1'article 94(2), de la Charte
(soit dit en passant, dans le nouvel environnement international, c'efit 6t€ 1'occasion
rSvee...!).

Mais il n'y a absolument pas eu besoin de cela: tout a et6 regie tambour battant
entre les deux Etats interessds, de la facon la plus agreable et exp6ditive qui soit.
Ainsi, deux mois seulement apres 1'arret, le 4 avril 1994, la Libye et le Tchad
concluaient un accord mettant en oeuvre scnipuleusement la decision de la Cour, par
lequel e"taient fixers les modalite's du retrait libyen de la «Bande d'Aouzou»: un
retrait qui se ferait sous le controle d'observateurs de FO.N.U. Et c'est en presence
de ceux-ci, depeche's sur place suite a 1'adoption de la resolution 915 du Conseil de
se'curite' du 4 mai, que le territoire en question a 6t6 entierement remis en mains
tchadiennes, la Libye en ayant achevg l'dvacuation le 31 mai 1994.4

II y a sans doute diverses manieres de commenter cet 6pisode remarquable (mais
curieusement peu remarqud, alors que des happy ends aussi rejouissants ne sont
malheureusement pas si frequents que 9a) et d'en expliquer les tenants et les
aboutissants. Ainsi, par exemple, on pourrait supposer qu'il aurait 6t6 trop
dangereux pour la Libye d'ouvrir un nouveau front en refusant de respecter rarret,
alors que sur d'autres fronts die se trouve deja dans une situation tres peu
commode. On pourrait mfime soupconner qu'en amont la saisine de la Cour (par
voie de compromis, il ne faut pas 1'oublier!) a repondu au desir de se d6barrasser de
la facon la plus indolore possible d'un lourd dossier qui e'tait devenu par trop
genant. Mais on naviguerait la a vue dans la mer des conjectures et des
supputations, au lieu d'analyser les faits qui sont, quant a eux, bien r6els. Or, ces
faits imposent une seule conclusion tout a fait objective: sans ceder a la tentation de

4 Annuaire de la C.IJ. (1993-94) 228 s.
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voir dans 1'arret du 3 f6vrier 1994 un coup de baguette magique, il faut bien
reconnaitre que la Cour a pleinement reussi la ou toute la panoplie des autres
moyens de reglement des differends avait lamentablement 6choue. Ne doit-on pas
admettre alors que le prochain demi siecle commence pour la Cour sous
d'excellents auspices?

3. Bien sur, un eVenement pareil - pour impressionnant qu'il soit - ne saurait a lui
seul fonder suffisamment l'optimisme; mais il en va differemment des que Ton
constate avec quel degre de coherence il s'inscrit dans une serie de faits orientes
dans le meme sens.

Le plus evident est que onze affaires contentieuses et deux demandes d'avis
consultatifs sont pendantes'devant la Cour en ce moment (mi-avril 1995): tout en
concedant que ce n'est pas en soi un chiffre eblouissant (si on le rapporte au total
des diff6rends existants qui pourraient theoriquement aller devant la Cour), il faut
bien admettre que c'est la le taux maximum d'occupation de son entiere vie de
quinquagenaire. Encore plus interessant est de constater que, parmi les Etats parties
aux differends dont la Cour est actuellement saisie, il y a des representants de tous
les continents. On peut denombrer, en effet, sept europeens, dont quatre de l'«ex-
Est»: Bosnie, Hongrie, Serbie et Slovaquie et trois de l'Ouest: Espagne, Portugal et
Royaume-Uni; cinq pays africains: Cameroun, Guinee-Bissau, Libye (2 fois),
Nigeria et Slnlgal; trois asiatiques: Bahrein, Iran (2 fois) et Qatar; deux d'Amerique
du Nord: Canada et Etats-Unis (3 fois); et l'Australie enfin. Autrement dit, il n'y a
plus de groupes regionaux d'Etats qui entretiendraient a l'e'gard de la Cour une
hostilite de principe, comme c'e"tait notoirement le cas a d'autres epoques.

Un coup d'oeil a la liste des declarations unilaterales d' acceptation de la
juridiction obligatoire de la Cour actuellement en vigueur offre une nouvelle
confirmation: on en est actuellement au niveau record de 58. Ce chiffre n'est
pourtant pas extraordinaire en soi: apres des pgriodes prolongees de stagnation et de
tassement, voire de d6clin, le sursaut cause1 par les 6v6nements de 1989 avait fait
naitre beaucoup d'espoirs; or, si Ton est certes en phase de croissance, le rythme en
est finalement fort lent, et semble meme ralentir ces derniers temps (aucune
nouvelle declaration, par exemple, depuis le 3 mars 1994). Remarquons 6galement,
dans ce sillage, qu'on n'entend plus du tout parler des suites d'une initiative qui
avait pas mal excite les esprits il y a quelques annees a peine: sur la lancee de
propositions venant de la diplomatic gorbatchevienne, les Etats-Unis et 1'U.R.S.S.
avaient fait savoir en 1989 qu'ils Etudiaient la possibility de trouver une entente
avec les autres membres permanents du Conseil de s^curite afin d'identifier des
mutually agreed conditions permettant d'elargir la competence de la Cour.5 Sans
doute, «silence» est ici synonyme d'«enterrement discret».

Voir Bretton, «La declaration americano-sovie'tique du 23 septembre 1989 relative & une initiative
commune a propos de la C.IJ.», AFDI (1990) 322ss.
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Quant a la liste des traites contenant des clauses attributives de competence a la
Cour, elle s' allonge certes (on en est a presque 270), mais tres lentement aussi,
d'apres les indications resultant des publications officielles. L'inventaire publie
dans l'Annuaire de la Cour,6 du fait d'etre chronologique, permet meme d'effectuer
des constats fort peu rejouissants: les clauses de trails citant la Cour, tres
nombreuses jusqu'aux annees '60, diminuent consid6rablement a partir du debut des
annees '70 et, dans les annees '80 et '90, se reduisent en moyenne a un exemplaire
par an (voire zero certaines annees). Une autre tendance meiitant reflexion est que
depuis plus de dix ans ce sont exclusivement des accords multilateraux qui reservent
une place a la Cour dans leur dispositif en matiere de reglement des differends, alors
que precedemment la liste etait nourrie surtout par les traites bilateraux: il y a de
quoi se poser des questions quant a la signification d'un tel phenomene, et quant a
son impact a long terme s'il perdure. Et que dire des traites multilateraux, non
seulement d'avant 1989 (comme la Convention sur le droit de la mer de 1982), mais
surtout d'apres 1989 (comme les conventions sur les changements climatiques ou
sur la biodiversite, les deux de 1992) qui, quoique figurant dans la meme liste, en
realite' n'engagent aucunement les Parties a reconnaitre la competence obligatoire de
la Cour, mais leur proposent simplement d'etudier la possibility de s'y soumettre par
une decision ulte'rieure, voire de choisir d'autres m6thodes de reglement des
differends? Peut-on serieusement compter ce genre d'instruments parmi ceux qui
temoigneraient de la faveur dont la Cour jouit dans la communaute internationale?
Et est-il sense de faire de meme concemant la Convention de 1993 sur les armes
chimiques (qui est la demiere cit6e dans la liste), alors qu'on y voit figurer
exclusivement 1'indication suivant laquelle les Parties a un differend sont libres de
saisir la Cour «par consentement mutuel»?

II faut bien 1'admettre, en definitive: le tournant de 1989 ne semble avoir produit
aucun renversement i6el de courant en matiere de traites sur le reglement des
differends par saisine de la Cour, contrairement a ce qu'avaient annonce les devins.
Ainsi, par exemple, le programme mirifique qui sugg6rait l'elaboration d'un grand
instrument conventionnel a caractere universel accordant a la Cour le role central et
final en matiere de reglement des differends, illustre avec le plus grand s6rieux par
l'U.R.S.S. en 1989,7 fait a peine sourire aujourd'hui les rares observateurs qui en
ont garde la memoire.

II est vrai cependant qu'il faut egalement prendre en compte dans ce contexte le
retrait de plusieurs reserves qui avaient ete formulees lors de la ratification de traites
multilateraux contenant des clauses attributives de competence a la Cour: meme si
le phenomene en question n'a rien de massif, il represente certainement un indice
ulterieur, et des plus significatifs, de la conversion de certains Etats qui, jadis tres
«reserves» (c'est le cas de le dire) voire hostiles a regard de la Cour, lui manifestent
maintenant une attitude favorable.

6 Supra note 4, 129 ss.
7 Voir k ce sujet la seconde etude citee supra note 2,210 s.
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En somme, on avait certes esper6 infiniment plus il y a cinq ou six ans, mais tout
compte fait (et pourvu que Ton sache garder la tete froide et le regard r^aliste) il n'y
a pas a se plaindre: la Cour - ca saute aux yeux - va de mieux en mieux. On dirait
cependant, a la lumiere des elements qu'on vient de relever, que 1'amelioration
indeniable de sa situation, non seulement n'est pas le fruit d'un elargissement
prononcd de sa sphere de competence ratione materiae ou ratione personarum,
mais n'a pas produit non plus un tel elargissement, ou tout au moins n'a rien produit
d'imposant a ce sujet. Ce qui arrive plutot, semble-t-il, est que les Etats se montrent
aujourd'hui davantage prets que par le passe a se prevaloir des dispositions
existantes leur permettant d'utiliser la Cour, alors qu'en revanche ils sont loin
d'afficher un enthousiasme debordant lorsqu'il est question d'en enrichir l'arsenal
en souscrivant de nouveaux .engagements a cette intention.

4. Prima facie, il y a la quelque chose de paradoxal: la disponibilit6 croissante des
Etats a prendre le chemin de La Haye n'est-elle pas en contradiction avec la
reticence que ceux-ci continuent en meme temps a 6prouver quant a 1'acceptation
d'6ventuelles clauses conventionnelles (ou a la formulation de declarations
unilaterales) les soumettant a la competence de la Cour?

Or, il suffit de reflSchir un peu plus a fond pour s'apercevoir que le paradoxe
n'est qu'apparent. En fait, il est indeniable que l'heure est propice (ou du moins plus
propice que la precedente) au reglement obligatoire des differends internationaux,
ce qui explique l'attitude de disponibilit£ des Etats a laquelle on vient de faire
allusion. Mais on dirait que lorsque les Etats, pousses par ce climat favorable,
acceptent d'envisager de nouvelles obligations dans ce secteur, ils pr6ferent alors
mettre en place des me'canismes egalement nouveaux, plutot que de songer a la
Cour: voila sans doute pourquoi les clauses conventionnelles et les declarations
unilateiales elargissant la sphere de competence de la Cour n'augmentent pas de
facon significative.

II va de soi qu'il s'agit ici, si l'observation est exacte, d'une tendance tres
dangereuse a long terme pour la Cour: non seulement celle-ci finira par se retrouver
serrSe de tous cotes, du fait d'etre soumise a une concurrence croissante, mais elle
va apparaitre inevitablement de plus en plus comme la «vieille» m&hode, qu'il peut
encore valoir la peine d'utiliser tant qu'il n'y en pas de «nouvelles» et plus
specifiques a disposition. En somme, une sorte de querelle des anciens et des
modernes se profile a 1'horizon, et tout semble pr6destiner la Cour a occuper en
solitude les positions r£serv6es aux anciens!

Dans ces conditions, il n'est pas etonnant de voir les milieux proches de la Cour
s'inqui&er de la concurrence qui l'encercle toujours plus. II semble evident,
toutefois, a la lumiere des observations pr6c6dentes, que ce qui devrait davantage
pr6occuper, quant a l'avenir de la Cour, n'est pas le fait «brut» repre'sente par le
nombre croissant de me'canismes de reglement obligatoire des diff6rends
internationaux qui voient le jour ces temps-ci: c'est le fait, beaucoup plus inquietant
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et insidieux, que les mecanismes en question se multiplient alors que, du cot£ de la
Cour, on assiste plutot a la stagnation de sa sphere de competence. En somme, ce
qui me"rite d'etre mis davantage en exergue est la relation entre les deux
phenomenes («stagnation» contre «multiplication»), et non pas le deuxieme
isolement pris.

Ceci etant precise (et c'est a mes yeux une precision importante), il reste a savoir
qui sont au juste les «concurrents» dont la Cour doit vraiment se soucier. Les
dangers viennent-ils seulement des institutions homologues (les «nouveaux juges»),
comme on a - me semble-t-il - trop tendance a le croire? Ne faut-il pas aussi
surveiller du coin de l'oeil d'autres «geneurs» potentiels?

En effet, on se place a mon sens dans une optique trop restrictive lorsqu'on se
limite a evoquer la «proliferation» des tribunaux intemationaux: c'est la un theme
tres debattu ces demiers temps, depuis que Sir Robert Jennings I'a soulev6 dans tout
une s£rie d'interventions recentes,8 en choisissant par dessus le marche un terme
aux connotations clairement negatives (6voquant irresistiblement la proliferation des
cellules canc6reuses...): un terme qui - soit dit en passant - revele au grand jour les
penchants et les pr6f6rences de ceux qui Femploient. S'il convient certainement de
dire deux mots de cette question, il ne faut pas oublier d'identifier les autres
concurrents aussi.

5. Chacun peut constater qu'il y a de nos jours toujours plus de juges intemationaux
deja institues ou en voie d'institution (voire d'elaboration). Aux tribunaux
administratifs des organisations internationales, aux cours prenant place dans des
sous-systemes int6gr6s (comme la Cour de 1'Union europgenne) ou aux divers
tribunaux specialises s'occupant de secteurs specifiques et ouverts aux particuliers
(que ce soit ou non en matiere de droits de l'homme),9 ainsi qu'aux autres structures
judiciaires existant de plus ou moins longue date,10 on voit maintenant s'ajouter un
Tribunal du droit de la mer, un Tribunal p£nal international pour l'ex-Yougoslavie,
un autre pour le Rwanda, une Cour de conciliation et d'arbitrage au sein de la CSCE
(ou OSCE), etc. Demain de nouvelles institutions du meme type viendront sans
doute enrichir ulteneurement ce panorama deja fort mouvement£: par exemple, une
cour penale internationale a comp6tence generate, sinon un tribunal pour
Fenvironnement (qu'a vrai dire la Cour a essaye de court-circuiter d'avance, en

8 Ainsi, par exemple, «The Role of the International Court of Justice in the Development of
International Environment Protection Law», Review of European Community and International
Environmental Law (1992) 242; note du 8 avril 1992 publiee en tant qu'annexe dans l'Annuaire de
1'Institut de droit international relatif a la session de Milan 1993, vol. 65, tome II. 282 (voir aussi
le debat du ler septembre 1993, ibid., 74 ss.); discours prononcl le 15 octobre 1993 devant
1'Assembled gdnerale des Nations unies, Annuaire de la C.I.J. (1993-94) 233.

9 Au nombre desquels il ne faut pas oublier de compter. par exemple, le Tribunal des differends
iranoamencains de La Haye.

10 Parmi lesquels il faut £videmment ranger la Commission des reparations fitablie par le Conseil de
security (resolution 687 de 1991) afin de traiter tout le dossier des reparations dues tant aux Etats
qu'aux particuliers par l'lraq a la suite de la guerre du Gotfe (dossier qui a amene la Commission
en question a examiner un nombre enorme de requetes).
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cr6ant en son sein une chambre specialisee qui n'a eu aucun succes pour l'heure), et
qui sait quoi d'autre encore.

II serait bien entendu fort naif de penser que tous ces nouveaux juges, du fait
meme d'etre appeles a regler des problemes de droit international au sens large,
grignoteraient d'une facon ou d'une autre, directement ou indirectement, un bout de
la competence potentielle de la Cour. En effet, il est vrai que la juridiction de la
C.I.J. pourrait couvrir en theorie «tout point de droit international* (article 36(2)(b)
du Statut); mais il est aussi indiscutable que la Cour est organisee de facon telle que
seulement certains types de differends sont susceptibles d'etre tranches par elle.
Autrement dit, on doit reconnaitre que plusieurs des handicaps dont elle souffre, et
qui empechent de l'utiliser dans le cadre de nombreux trait6s de la «nouvelle
g£n6ration», dependent de la Charte et de son propre Statut, qui la r^servent aux
seuls differends entre Etats: ainsi, chacun sait que la Cour n'est pas ouverte (pour ce
qui est de sa juridiction contentieuse) aux organisations internationales,11 comme
elle ne Test pas aux particuliers. Or, ce qui caracte'rise certains des nouveaux juges
(mais pas tous, loin de la!) est justement le fait d'etre accessibles aux particuliers,
voire a d'autres sujets. En outre, en faveur de ces autres juges jouent, d'apres
l'opinion courante, des avantages additionnels (qu'ils soient ifels ou presumes): par
exemple, celui d'etre agences de maniere a pouvoir fonctionner de facon plus agile
et expeditive, done moins solennelle, lente et coiiteuse; ou le fait d'etre mieux a
meme de traiter des dossiers hautement specialises, voire a caractere technique (ou
penal); ou encore le fait d'etre places dans un cadre regional et, done, davantage en
mesure d'apprehender efficacement les problemes specifiques de la region
concernee; ou enfin l'atout de pouvoir jouer un role hybride, allant de la conciliation
et de la mediation a 1'arbitrage proprement dit (ce qui les rend particulierement
attrayants pour les differends qui relevent, plus que du «droit de la coexistence», du
«droit de la cooperation*).

II ne faut pas se leurrer, cependant: nombreux sont les cas de m6canismes
judiciaires ou arbitraux cree"s ex novo pour le reglement de differends appartenant
exactement au meme type de ceux que la Cour a eu a connaitre pendant son demi
siecle de vie: ainsi, par exemple, le nouveau droit de la mer ou la Convention de
Stockholm de 1992 sur la conciliation et 1'arbitrage au sein de l'OSCE sont la pour
le d6montrer. Autrement dit, la C.I.J. se trouve attaqu6e de deux cotes: en effet, la
multiplication chaotique des tribunaux intemationaux semble traduire, d'une part, la

1.1 II est a noter entre autres, a ce sujet, qu'a vrai dire les organisations internationales pouvant
demander des avis consultatifs a la Cour ne montrent pas un empressement particulier a se servir
de cette faculty laissant de covt les deux demandes actuellement pendantes, on remarque ainsi, par
exemple, qu'en 50 ans la Cour n'a donnl que 21 avis consultatifs; et ce malgre" le grand nombre
d'organes des Nations unies (6) et d'organisations internationales specialises (16) qui sont
actuellement habitue's a presenter les requetes. Par contre, en 19 ans la C.PJ.I. avait donne\ quant a
elle, 27 avis consultatifs, malgr£ le nombre beaucoup plus r£duit de requerants habilites! Dans ce
contexte, on notera en particulier qu'il a 6t6 fait ties rarement usage de la juridiction consultative
de la Cour dans les cas ou l'avis consultatif est rendu obligatoire pas une decision prealable de
1'organisation intemationale concernee ou par un accord international pertinent. Pour toutes ces
donnees, et pour leur analyse, voir l'£tude citee infra note 18.
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conviction que les textes qui gouvernent la Cour l'ont structuree, agencee et outillee
de maniere a la rendre inutilisable pour les categories plus «modernes» de
differends internationaux; d'autre part, des reproches plus ou moins voilees quant a
son mode (juge peu satisfaisant) de fonctionnement.

D est clair que la Cour n'a pas en main les moyens d'endiguer de son propre chef
la proliferation des juges, dans la mesure ou celle-ci est l'expression de critiques
s'adressant en realite, non pas a elle, mais a la Charte ou a son Statut, dont il
faudrait alors preconiser la modification (au sujet de laquelle, d'ailleurs, les
suggestions fusent). Cependant, ceci n'6quivaut pas a dire qu'entre-temps la Cour
de La Haye n'a rien d'autre a faire qu'attendre passivement 1'intervention du
legislateur international: en revanche, elle pourrait certainement retoucher de
nouveau son reglement12 et revoir ses methodes de travail13 afin de repondre aux
besoins d'une communaute Internationale qui change sous ses yeux; mais elle
pourrait sans doute prendre d'autres initiatives encore pour ameliorer son image ou
la corriger quelque peu (un generaliste n'a pas a £tre enferme dans 1'univers des
generalites!). Toutefois, elle peut surtout viser beaucoup plus haut, en faisant valoir,
par la bouche de personnes hautement representatives (qui ne s'en privent d'ailleurs
pas), que cette multiplication des juges va poser inevitablement, a la longue, le
probleme du «systeme» judiciaire.14

En effet, il faudra bien un jour prendre en charge quelques-uns des
inconvenients decoulant de cet entassement de tribunaux aux competences non
coordonnees et tous de premiere instance. II ne s'agit certes pas de songer a cr£er un
«ordre judiciaire» en droit international (ce qui releverait de l'utopie), mais tout au
moins de voir comment on pourrait assurer un minimum d'«ordre» a 1'ensemble.
C'est dans ce contexte que Ton envisage, par exemple, l'hypothese qu'au moyen de
recours prejudiciels, venant des divers juges specialises (voire, pourquoi pas, de
juges internes le cas e"ch6ant), un tribunal a competence gdnerale assure, concemant
des questions a caractere fondamental, une uniformite d'interpretation du droit
international.

12 On sait, par exemple, qu'un remarquable succes a et6 remporte' par la demiere reiorme (de 1978)
du reglement, notamment en ce qui conceme la possibility octroyee aux Etats interesses de jouer
un role important, sinon decisif, quant a la composition des Chambres ad hoc de la Cour. On
attribue couramment a cette sorte d'«arbitralisation» (comme on l'a appelee) de la Cour le fait que
quarre affaires ont 6t& portees devant des Chambres a partir de 1981. Depuis, cependant, l'inte'ret
des Etats semble nettement retombe', puisqu'aucun differend n'a 6ti soumis a une Chambre ad hoc
depuis 1987: la Cour devrait done inventer quelque chose de nouveau!

13 Par exemple, la Cour pourrait sans doute faire beaucoup proprio motu concemant la duree de la
procedure devant elle, et peut-etre meme au sujet du cout de celle-ci pour les Etats; mais il est vrai
que pour l'essentiel la dur6e et les couts dependent, plus que de la Cour, des Etats et de lew souci
- une fois qu'ils se trouvent devant elle - de metric toutes les chances de leur cot l Toutefois, il y a
une bonne part de cercle vicieux la-dedans: nlcessairement, les choses changeraient si Ton
recourait a la Cour de facon plus courante, et non pas settlement a litre exceptionnel et par rapport
a des differends d'une haute importance politique.

14 Voir a ce sujet specialement la note du 8 avril 1992 de Sir Robert Jennings, citee supra note 8.
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